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Direction régionale 
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 

 

DIRECCTE Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

1-8 

 

             
Arrêté n° 2021-13 

portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan RUDANT 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi d’Île-de-France 
 
 

Vu  le code du commerce ;  

 

Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code du tourisme ; 

 
Vu  le code du travail ; 
 
Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, modifiée ; 
 
Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République, notamment ses articles 4 et 6 ;  
 
Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;  
 
Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  
 
Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale de 
l'État ; 
 
Vu  le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 
 
Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état dans la 
région et les départements d’Ile de France ; 
 
Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ; 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 nommant Monsieur Didier TILLET, directeur régional 
adjoint, responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne à compter du 20 septembre 2016 ; 
 
Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète du 
Val-de-Marne ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 20 décembre 2019  nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France à compter du 
1er janvier 2020 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2021/679 du 1
er
 mars 2021 par lequel la Préfète du Val-de-Marne délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France ; 

 
 

ARRÊTE 
Article 1

er 

 
Subdélégation de signature est donnée à M. Didier TILLET, directeur régional adjoint, responsable de l’unité 
départementale du Val-de-Marne, à l'effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances 
concernant les attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Ile-de-France dans les domaines suivants relevant de la 
compétence du préfet du Val-de-Marne : 
 
 

 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Salaires 

& 

conseillers  

des 

salariés 

Établissement du tableau des temps nécessaires à 

l'exécution des travaux des travailleurs à domicile 
article L7422-2 CT 

Fixation du salaire horaire minimum et des frais 

d'atelier ou accessoires des travailleurs à domicile 

articles L7422-6 et L7422-11 

CT 

Fixation de la valeur des avantages et prestations en 

nature entrant dans le calcul de l'indemnité de 

congés payés 

article L3141-25 CT 

Décisions relatives au remboursement à 

l’employeur de l'allocation complémentaire servie 

aux salariés bénéficiant de la rémunération 

mensuelle minimale 

articles L 3232-7 R 3232-3 et 4 

CT 

Décisions relatives au paiement direct aux salariés 

de l'allocation complémentaire servie aux salariés 

bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale 

articles L 3232-7, R 3232-6 du 

CT 

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés Articles D1232-4 et 5 CT 

Décisions en matière de remboursement des frais de 

déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par les 

conseillers du salarié 

articles D1232-7 et 8 CT 

Décisions en matière de remboursement aux 

employeurs des salaires maintenus aux conseillers 

du salarié pour l'exercice de leur mission. 

article L1232-11 CT 

Agrément des contrôleurs des caisses de congés 

payés 
article D3141-11 CT 
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 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

 

 

 

 

 

Jeunes de moins 

de 18 ans 

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de 

l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou 

recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant une 

formation en alternance 

article L4153-6, R4153-8 et R4153-12 

du CT, article L2336-4 du code de la 

santé publique 

Délivrance, retrait des autorisations individuelles d’emploi 

des enfants dans les spectacles, les professions ambulantes 

et comme mannequins dans la publicité et la mode 

article L7124-1 du CT 

Délivrance, renouvellement,  retrait, suspension  l’agrément 

de l’agence de mannequins lui permettant d’engager des 

enfants  

articles L7124-5 et R 7124-1du CT 

Fixation de la répartition de la rémunération perçue par 

l’enfant, employé dans les spectacles, les professions 

ambulantes ou comme mannequin dans la publicité et la 

mode, entre ses représentants légaux et le pécule ; 

autorisation de prélèvement 

article L7124-9 et 10 du CT 

Hébergement 

collectif 

Accusé de réception de la déclaration par un employeur de 

l’affectation d’un local à l’hébergement, mises en demeures 

et décision de fermeture concernant ce local 

articles 1, 5, 6 et 7 de la loi  

n° 73-548 du 27 juin 1973 sur 

l’hébergement collectif 

Conciliation  Procédure de conciliation 
articles L2522-4 et R2522-1 à R2522-

21 du CT 

CISSCT 

Mise en place d’un CISSCT dans le périmètre d’un plan de 

prévention des risques technologiques (décision de mise en 

place, invitation des membres) 

articles L4524-1 et R4524-1 à 9 CT 

Apprentissage 

alternance 

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la 

poursuite des contrats en cours 

articles L6223-1 et 

L6225-1 à 6225-3, L.6225-4 à L.6225-

6, R6223-16 et R6225-4 à 6225-8 CT 

Main d'œuvre 

étrangère 

Autorisations de travail articles L5221-2 et L5221-5 du CT  

Visa de la convention de stage d'un étranger articles L313-7-1 et 2 du CESEDA 
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Nature du pouvoir 
Référence réglementaire 

Aide aux 

salariés placés 

en activité 

partielle 

 

 

 

 

Attribution de l’allocation d’activité partielle 

 

articles L5122-1, R5122-1 à R5122-19 

CT 

Accord préalable d’autorisation d’activité partielle 
Articles L.5122-1 – R.5122-2 CT à 

R.5122-4 CT 

Décision de validation ou de refus de validation des accords 

collectifs d’activité partielle de longue durée et décision 

d’homologation ou de refus d’homologation des documents 

unilatéraux d’activité partielle de longue durée 

Loi  n° 2020-734  du 17  juin 2020, 

notamment son  article 53, article 5  

du décret n°2020-926 du 28juillet 

2020, article R.5122-4 du code du 

travail 

 

 

 

Activité 

partielle de 

longue durée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emploi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision  de demande  de  remboursement à  l’Agence  de  

Services   et de  Paiement  des  allocations  d’activité 

partielle  de longue durée 

Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020, 

notamment son article 53, article 2 du 

décretn°2020-926 du 28 juillet 2020 

Décision   d’autorisation   de   renouvellement   ou   de   

refus   de   renouvellement   de   la   décision   de   

validation   de l’accord   ou   d’homologation   du   

document   d’activité   partielle   de   longue   durée    

Loi   n°   2020-734   du   17   

juin2020, notamment son article 53, 

article 5 du décret n°2020-926 du 28 

juillet 2020 

Accord préalable d’autorisation d’activité partielle 
articles L5122-1, R5122-2 à R5122-4 

CT 

Convention conclue avec des entreprises de – de 300 

salariés pour faire procéder à étude de situation en terme 

d’égalité professionnelle 

article R1143-1 CT 

 

Conventions FNE, notamment: d'allocation temporaire 

dégressive, d'allocation spéciale, de congé de conversion, 

de cellule de reclassement, de formation et d'adaptation, 

cessation d'activité de certains travailleurs salariés 

articles L 5111-1 à 3, L5123-1 à 9, 

R5112-11, R5123-3 et R5111-1 et 2, 

circulaires 

DGEFP n°2011/12 du 01/05/2011, 

instruction DGEFP/MADE/2016/66 

du 8 mars 2016 

Décision d'agrément des accords et conventions d'aide à 

l'adaptation des salariés aux évolutions de l'emploi 
articles L5121-4 et 5 et R5121-14 à 18 

Convention d'appui à  l'élaboration d'un plan de gestion 

prévisionnelle de l'emploi et des compétences pour préparer 

les entreprises à la GPEC 

articles L5121-3, D5121-4 à 13 

du CT 

Dispositif «Nouvel Accompagnement à la création et à la 

reprise d’entreprise» (NACRE). 

 

Articles L5141-2 à 

L5141-6, R5141-1 à R5141-34 du CT, 

circulaire DGEFP 2008-09 du 

19/06/08 

Décisions d’admission, de prolongation, de suspension ou 

de suppression  relatives au bénéfice du dispositif de la 

garantie jeunes 

Articles R. 5131-16 à R.5131-18 du 

CT 

Agrément de reconnaissance de la qualité de société 

coopérative ouvrière et de production (SCOP) 

loi 

47,1775 du 19/09/47, loi 78,763 du 

19/07/78, loi 92,643 du 13/07/92, 

décret 87,276 du 16/04/87, décret 

10/02/02, circulaire DGEFP 2002,53 

du 10/12/02 et 2003,04 du 04/03/03 

Dispositifs locaux d'accompagnement 

Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 

relative à l’économie sociale et 

solidaire, décret 2015-1103 du 1er 

septembre 2015 

Convention pour la promotion de l’emploi 
Circulaire DGEFP n° 97-08- du 

25/04/1997 
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 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

Emploi 

Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément 

d'une association ou d'une entreprise de services à la 

personne 

articles L7232-1 et suivants CT 

Toutes décisions relatives  aux conventions de promotion 

de l’Emploi incluant les accompagnements des contrats 

en alternance pour les GEIQ 

articles D- 6325-24 du CT, 

circulaire DGEFP 97-08 du 

25/04/97 

Décisions et conventions relatives à l'insertion par 

l'activité économique avec les SIAE 

articles L 5132-2, 4 

et 16, et R 5132-1 à 47 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des 

agréments « ESUS » 

articles L3332-17-1 et 

 R3332-21-3 du CT 

Repos dominical Dérogations au repos dominical dans un établissement Article L3132-20 et suivants du CT 

Formation 

professionnelle et 

certification 

Remboursement des rémunérations perçues par les 

stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, leur 

stage de formation 

articles R6341-45 à R6341-48 CT 

  

Détermination du montant des rémunérations dues aux 

stagiaires de la formation professionnelle 

article R 6341-37 du CT 

Détermination du montant des frais de transport à 

rembourser aux stagiaires 

articles R6341-49 à R6341-53 

du CT, article 5 du décret n° 88-368 

du 15/04/88 modifié par le décret 

n° 89-46 du 26/01/89, arrêté du 

10/04/89. 

 

Obligation 

d’emploi des 

Travailleurs en 

situation de 

handicap 

Sanction administrative pour non-respect de l’obligation 

d’emploi 

articles L5212-12 CT et R5212-31 

CT 

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou 

d'établissement en faveur des travailleurs en situation de 

handicap 

articles L5212-8 et R5212-12 - 15 

CT 

Travailleurs  

en situation de 

handicap 

Subvention d'installation d'un travailleur en situation de 

handicap 

articles R5213-52, D5213-53 à 

5213-60 CT 

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu 

ordinaire de travail des travailleurs en situation de 

handicap 

articles L5213-10 et R5213-33 à 

R5213-38 CT 

Aide aux postes des entreprises adaptées articles R5213-76 du CT 
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Article 2 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier TILLET, la subdélégation de signature sera exercée 

par : 

 

- M. Éric JANY, adjoint au responsable de l'Unité départementale du Val-de-Marne, 

responsable du pôle "Travail" ; 

- M. Nicolas REMEUR, adjoint au responsable de l'Unité départementale du Val-de-

Marne, responsable du pôle "emploi et développement économique" ; 

 

Et dans la limite de leurs attributions, par : 

 

- Mme Sandra EMSELLEM, adjointe au responsable du pôle “Travail”; 

- Mme Virginie RUE, adjointe au responsable du pôle “Entreprise, Emploi, Économie”; 

- M. Régis WAJSBROT., responsable du service “Insertion des publics en difficultés”; 

- Mme Peggy TRONY, responsable du service “mutations de l’emploi et des 

compétences, accompagnement des entreprises”, 

- M. Grégory BONNET, responsable de la section centrale travail. 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée à Mme Murielle LIZZI, directrice régionale adjointe, cheffe du 

Pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), et à Mme Nathalie 

CAUVIN, cheffe du service métrologie, et à M. Christian BELNY, chef de l’unité opérationnelle, à l'effet 

de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la direction 

régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) 

de la région Ile-de-France dans les domaines suivants relevant de la compétence du préfet du Val-de-

Marne : 

 

 

 

 Nature du pouvoir Référence réglementaire 

 

 

 

 

 

Métrologie légale 

 

 

 

 

 

 

Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque 

d'identification aux fabricants, réparateurs et installateurs 

d'instruments de mesure et aux organismes désignés ou 

agréés 

arrêté du 31/12/01 article 45 

Approbation, suspension ou retrait d'approbation des 

systèmes d'assurance de la qualité des fabricants, 

réparateurs et installateurs des instruments de mesure (en 

cas d'absence d'organisme désigné) 

articles 18 et 23 décret 2001-387 du 

03/05/01 

Injonctions aux installateurs d'instruments de mesure article 26 décret 2001-387 du 03/05/01 

Délivrance, suspension ou retrait d'agrément, mise en 

demeure des organismes agréés 

article 37 et 39  du décret 2001-387 du 

03/05/01, articles 40 et 43 arrêté du  

31/12/01, arrêtés du 01/10/81, du 

14/09/1981 et du 07/07/04 

Dérogations aux dispositions réglementaires normalement 

applicables aux instruments de mesure 
article 41 décret 2001-387 du 03/05/01 

 

Aménagement ou retrait des dispenses de vérification 

périodique et de vérification après réparation ou 

modification accordées aux détenteurs  d'instruments 

 de mesure 

article 62.3 arrêté du 31/12/01 
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Aménagements aux dispositions de vérification de 

moyens d'essais 

article 5 décret du 03/05/01 et article 3 

arrêté du 31/12/01 

 

Invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à 

une non-conformité constatée ; ordre de remise en 

conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un 

instrument de mesure non  conforme ; interdiction ou 

restriction de mise sur le marché, de mise en service ou   

d’utilisation d’un instrument de mesure non conforme 

Article 5-20 du décret du 3 mai 2001 

 
Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence 

d’organisme désigné 
Articles 7 et 8 du décret du 3 mai 2001 

 

Autorisation de mise en service d’un nombre limité   

d’instruments d’un type pour lequel une demande 

d’examen de type a été présentée 

Article 12 du décret du 3 mai 2001 

 

Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type   

de porter remède aux défauts constatés et de demander   

un nouvel examen de type ; suspension du bénéfice de la   

marque d’examen de type et suspension de la mise sur le 

marché des instruments du type présentant des défauts. 

Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat d’examen 

de type de remédier aux défauts constatés sur les 

instruments en service ; interdiction d’utilisation des 

instruments restant défectueux 

Article 13 du décret du 3 mai 2001 

 
Suspension de la vérification primitive et de la mise sur   

le marché des instruments d’un modèle donné 
Article 21 du décret du 3 mai 2001 

 

Suspension de la mise sur le marché et de la mise en 

service d’instruments présentant à l’usage un défaut qui 

les rend impropres à leur destination (instruments ayant 

fait l’objet d’une approbation CEE de modèle) 

IV de l’article 10 du décret du 4 août 

1973 

 
Désignation d’organismes et retrait de désignation   

d’organismes désignés 
Article 36 du décret du 3 mai 2001 

 
Désignation d’organismes pour l’approbation CEE de 

modèle et pour la vérification primitive CEE 

Article 1 de l’arrêté du 8 novembre 

1973 

 
Décision autorisant le contrôle des instruments par leur 

détenteur 

Article 18 de l’arrêté du 6 mars  2007 ; 

article 25 de l’arrêté du 1er  août 2013 

; article 25 de l’arrêté du 21 octobre 

2010 

 

 

Article 4 

 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1 et 4 du présent arrêté : 

 

 Les correspondances adressées aux cabinets du Président de la République, du Premier Ministre, 

des ministres, des ministres délégués et secrétaires d’État, au président du conseil régional, au 

président du conseil départemental, aux maires et aux présidents d’Établissements Publics 

Territoriaux ; 

 Les réponses aux interventions des parlementaires, du président du conseil régional, du président 

du conseil départemental, des maires et des présidents d’Établissements Publics Territoriaux ; 

 Les mémoires et pièces relatives aux procédures contentieuses, à l’exception des mémoires et des 

pièces relatives aux procédures contentieuses relevant du domaine de la main d’œuvre étrangère. 
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Article 5 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée à la préfète du Val-de-Marne. 
 
 
 
Article 6 
 

L’arrêté n° 2021-8 du 11 janvier 2021, portant subdélégation de signature à M. Didier TILLET, 

responsable de l’unité départementale du Val-de-Marne, est abrogé. 
 
 
 
Article 7 
 

Le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

d’Ile-de-France, et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région et de la préfecture du département du Val-de-Marne. 
 
 
 
Fait à Aubervilliers, le 2 mars 2021 
 
Pour le préfet et par délégation, 

Le Directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi d’Ile-de-France 
 

SIGNÉ PAR CERTIFICAT ÉLECTRONIQUE 
 

Gaëtan RUDANT  
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL PARIS

 DÉCISION N° 2021 - 03

portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire 

La directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001, modifiée, relative aux lois de
finances,

VU le code de la commande publique,

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU le code le code de la construction et de l’habitation,

VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des
créances sur l'État, les départements, les communes et les établissements publics,

VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

VU l’ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diversesmesures d'adaptation des
règles de passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la
commande publique et des contrats publics qui n'en relèventpas pendant la crise
sanitaire née de l'épidémie de covid-19,

VU le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant laloi n° 68-1250 du 31 décembre 1968
relative à la prescription des créances sur l'État, les départements, les communes et les
établissements publics relatif aux décisions prises par l'État en matière de prescription
quadriennale,

VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81
du 11 février 1998,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
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VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôlefinancier au sein des
administrations de l'État,

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois dedirection de l'administration
territoriale de l'État,

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services
de l'État dans la région et les départements d'Île-de-France,

VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestionbudgétaire et comptable
publique, 

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l’État,

VU le décret n°2020-189 du 20 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris,

VU l’arrêté du 13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité de
l’État,

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME, préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Magali CHARBONNEAU,
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,

VU l’arrêté interministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Madame Isabelle
ROUGIER, Inspectrice générale des affaires sociales, dansles fonctions de directrice
régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région Île-
de-France à compter du 23 juillet 2018 pour une durée de cinq ans,

VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2019 portant nomination de M. Patrick GUIONNEAU, 
   inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale, dans les fonctions de directeur

régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement (groupe III) de
la région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris, à compter du 29
avril 2019 pour une durée de cinq ans,

VU l’arrêté préfectoral n°75-2020-08-17-011 du 17 août 2020 portant délégation de signature
à Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de
l’hébergement et du logement d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire,

VU l’arrêté préfectoral n°75-2021-02-09-002 en date du 09 février 2021 du préfet de la
région d’Île-de-France, préfet de Paris, portant délégation de signature à Mme Isabelle
ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement
de la région Île-de-France, pris par dérogation à l’arrêté préfectoral n° 75-2020-08–17-
011 susvisé, en matière d'ordonnancement secondaire,
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Considérant la nécessité d’alléger les tâches administratives en cette période exceptionnelle de
crise sanitaire liée à l’épisode d’épidémie de Covid 19,

DECIDE

Article 1er 

Dans le cadre et les limites de la délégation de signature instituée par l’arrêté n°75-2021-02-09-
002 susvisé et par dérogation aux dispositions de l’arrêté préfectoral n°75-2020-08-17-011 du 17
août 2020, subdélégation de signature est donnée jusqu’au 01 juin 2021 inclus à :

- M. Patrick GUIONNEAU, directeur régional et interdépartemental adjoint de
l'hébergement et du logement, directeur de l'unité départementale de Paris,

- M. Patrick LE GALL, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement
et du logement de la région Île-de-France,

 -Mme Clémentine PESRET, directrice régionale et interdépartementale adjointe de      
l'hébergement et du logement de la région Île-de-France, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions, tous arrêtés, décisions, pièces ou
conventions relatifs à l’exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire des dépenses et
recettes de l’État pour le département de Paris, selon l’ensemble des dispositions prévues dans
l’arrêté préfectoral n°75-2021-02-09-002 susvisé.

Article 2 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick GUIONNEAU, la subdélégation est donnée,
pour le département de Paris et dans la limite de leurs compétences respectives, à :

              -  Mme Johana BERTHAU, cheffe du service de l’accueil et de l’hébergement
- Mme Anne-Sophie MONIE, adjointe à la cheffe du service de l’accueil et de

l’hébergement
- M. Romain BAUMIER, chargé de l’hébergement d’urgence au sein du bureau de

veille sociale et de l’hébergement d’urgence,
- M. Kevin LAUER, chargé des CHRS au sein du bureau de l’hébergement d’insertion

et de l’asile,
- Mme Elisa ETCHEGARAY,chargé de l’asile et du dispositif migrants au sein du

bureau de l’hébergement d’insertion et de l’asile
-  M. Nicolas COUZINET, chargé de la mission inspection, contrôle et évaluation.
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- M. Stéphane REYNAUD, chef du service du logement et, en cas d’absence ou
d’empêchement, à :

- Mme Valentine BRAIVE, adjointe au chef de service du logement,
- Mme Lauren WAITE, cheffe de la mission du droit au logement opposable pour les

engagements et mises en paiements effectués dans le cadre du marché d’externalisation DALO

- Mme Marie-Laure FRONTEAU, cheffe du service habitat et rénovation urbaine et, en
cas d’absence ou d’empêchement à :

- Mme Marie DUCHENY, adjointe à la cheffe du service habitat et rénovation urbaine,
- M Jérôme COUVAL, chef du bureau du développement de l'offre, du logement social

et de la rénovation urbaine,
- Mme Laurence DONNE, cheffe du bureau de la lutte contre le saturnisme et Mme

Sandrine PANZICA, adjointe à la cheffe du bureau de la lutte contre le saturnisme.

Article 3

Demeurent réservés à la signature du préfet de Paris :

- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur financier déconcentré ;

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics,
- les marchés publics et avenants d'un montant supérieur à 500.000€.

Article 4

Subdélégation de signature est donnée aux agents suivants de l’unité départementale de
l’hébergement et du logement de Paris à l’effet d’exercer la validation dans Chorus formulaires :

Mme FRONTEAU Marie-Laure
Mme DUCHENY Marie 
M. COUVAL Jérôme
Mme FEROUL Magali
Mme BLONDIAUX Clémence 
Mme DONNE Laurence
Mme PANZICA Sandrine
Mme CORBIERE Sylvie
Mme BERTHAU Johana
M. LAUER Kevin
M. COUZINET Nicolas
Mme MONIE Anne-Sophie
M. BAUMIER Romain
Mme ETCHEGARAY Elisa
M. LAUER Kevin
Mme WAITE Lauren
M. FOHRER Thierry
M. SIHRENER Matthieu
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Article 5

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 février 2021

La directrice régionale et interdépartementale
de l'hébergement et du logement d’Île-de-France

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL PARIS

DÉCISION n° 2021 - 04

portant subdélégation de signature en matière administrative

La directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France,

VU le code de justice administrative,

VU le code de l’urbanisme,

VU le code de la construction et de l’habitation,

VU le code des marchés publics,

VU le code de la sécurité sociale,

VU le code de l’action sociale et des familles,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la santé publique,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences
entre les communes, les départements, les régions et l’État,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié, portant charte de la déconcentration,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans lesrégions et les
départements,

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de
l’administration territoriale de l’État,
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VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des
services de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France,

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et
de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l’État,

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME,
préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Magali CHARBONNEAU,
préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris 

VU l’arrêté interministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Madame Isabelle 
ROUGIER, Inspectrice générale des affaires sociales, dans les fonctions de 
directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement de la 
région Île-de-France à compter du 23 juillet 2018 pour une durée de cinq ans,

VU l’arrêté ministériel du 24 avril 2019 portant nomination de M. Patrick GUIONNEAU,
inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale, dans les fonctions de directeur
régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du logement (groupe III) de
la région Île-de-France, directeur de l’unité départementale de Paris, à compter du 29
avril 2019 pour une durée de cinq ans,

VU l’arrêté n°75-2020-08-17-010 en date du 17 août 2020 du préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris, portant délégation de signature à Mme Isabelle ROUGIER,
directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement de la
région Île-de-France, en matière administrative,

DECIDE

Article 1er 

Subdélégation de signature est donnée à :

- M. Patrick GUIONNEAU, directeur régional et interdépartemental adjoint de l'hébergement
et du logement, directeur de l'unité départementale de Paris,

- M. Patrick LE GALL, directeur régional et interdépartemental adjoint de l’hébergement et du
logement de la région Île-de-France,

-Mme Clémentine PESRET, directrice régionale et interdépartementale adjointe de
l'hébergement et du logement de la région Île-de-France,

dans les matières et pour tous les actes mentionnés dans l'arrêté préfectoral n° 75-2020-08-17-
010 susvisé, pour le département de Paris.
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick GUIONNEAU, la subdélégation de
signature prévue à l’article 1er est donnée, dans la limite de leurs compétences respectives et
pour le département de Paris, à :

- Mme Johana BERTHAU, cheffe du service de l’accueil et de l’hébergement et, en cas
d’absence ou d’empêchement à :

- Mme Anne-Sophie MONIE, adjointe à la cheffe du service de l’accueil et de 
l’hébergement

- M.Stéphane REYNAUD, chef du service du logement et, en cas d’absence ou
d’empêchement, à :

              - Mme Valentine BRAIVE, adjointe au chef du service du logement,
             - Mme Lauren WAITE, cheffe de la mission du droit au logement opposable,

- Mme Laurence GUILLOU, adjointe au chef de la mission du droit au logement 
opposable,
- Mme Hafida DJEBALI, cheffe du bureau de l'accès au logement
- Mme Elodie HANNOUCENE, adjointe à la cheffe du bureau de l'accès au logement
- M. Maxime BESSELIEVRE, chef du bureau de l’accès au logement interministériel

     pour les agents de l’État et M. Cédric LARVET, adjoint au chef du bureau,
- Mme Magali FEROUL, cheffe du bureau de la prévention des expulsions et des
rapports locatifs et M. Matthieu SIHRENER, adjoint à la cheffe du bureau,
- M. Thierry FOHRER, chef du bureau de l'insertion par le logement,
- Mme Claire ATAYI, adjointe au chef du bureau de l'insertion par le logement,
- Mme Thu-Hang REVEST, chargée de mission Plan départemental d’action pour le
logement et l’hébergement des personnes défavorisées et Accompagnement vers et
dans le logement
- M. Ranto RAMARSON, responsable de la cellule réponse à l'usager,
- Mme MATHIEU Gabrielle, chargée de mission Politiques d’attribution et mixité
sociale, 

- Mme Marie-Laure FRONTEAU, cheffe du service habitat et rénovation urbaine et, en cas
d’absence ou d’empêchement à :

- Mme Marie DUCHENY, adjointe à la cheffe du service habitat et rénovation
urbaine,
- M Jérôme COUVAL, chef du bureau du développement de l'offre, du logement
social et de la rénovation urbaine et Mme Maude PULCHERIE , adjointe au chef de
bureau,
- M Alexandre JANIN, chef du bureau des relations avec les bailleurs sociaux et les
collecteurs,
- Mme Audrey TOURNIER, cheffe du bureau de l’amélioration de l’habitat privé,
- Mme Laurence DONNE, cheffe du bureau de la lutte contre le saturnisme,
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- Mme Sandrine PANZICA, adjointe à la cheffe du bureau de la lutte contre le
saturnisme,
- Mme Clémence BLONDIAUX, cheffe du bureau de l’habitat indigne,
- M. Gustave ENEZIAN, chargé de mission habitat privé.

Article 3

La précédente décision portant subdélégation de signature en matière administrative est
abrogée.

Article 4

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 19 février 2021

La directrice régionale et interdépartementale
de l'hébergement et du logement d’Île-de-France

      SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Décision n° 2021 – 05

portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

LA DIRECTRICE REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L ’HEBERGEMENT ET DU
LOGEMENT DE LA REGION ILE-DE-FRANCE,

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

VU le code de la commande publique ,

VU le code de la construction et de l’habitat,

VU le code l’action sociale et des familles,

VU l’ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diversesmesures d'adaptation des règles de
passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumisau code de la commande publique et des
contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France,

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat,

VU le décret n°2020-189 du 20 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la
région d’Île-de-France, préfecture de Paris,

VU l’arrêté du 13 mars 2008 portant modification des règles relatives à la comptabilité de l’État,

VU l’arrêté de la ministre des affaires sociales et de la santé du 19 février 2014 portant désignation des
préfets de région comme responsables des budgets opérationnels des programmes régionaux dont la
direction générale de la cohésion sociale est responsable,
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VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région
d’Île-de-France, préfet de Paris,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Pierre-Antoine MOLINA, préfet,
secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, à compter du
24 août 2020,

VU l’arrêté interministériel du 5 juillet 2018 portant nomination de Madame Isabelle ROUGIER,
Inspectrice générale des affaires sociales, dans les fonctions de directrice régionale et
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région Île-de-France à compter du 23
juillet 2018 pour une durée de cinq ans,

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2020-08-17-013 du 17 août 2020 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du
logement d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire,

VU l’arrêté n° IDF-2021-02-09-001 du 09 février 2021 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de
Paris, portant délégation de signature à Mme Isabelle ROUGIER, directrice régionale et
interdépartementale de l’hébergement et du logement de la région Île-de-France, pris par dérogation à
l’arrêté préfectoral n° IDF-2020-08-17-013 susvisé, en matière d’ordonnancement secondaire,

Considérant la nécessité d’alléger les tâches administratives en cette période exceptionnelle de crise
sanitaire liée à l’épisode d’épidémie de Covid 19,

DECIDE

Article 1  er

Dans le cadre et les limites de la délégation de signature instituée par l’arrêté n° IDF-2021-02-09-001
susvisé et par dérogation aux dispositions de l’arrêté préfectoral n°IDF-2020-08-17-013 du 17 août 2020
subdélégation de signature est donnée jusqu’au 01 juin 2021 inclus à :

1. Pour les attributions de l’article 2 de l’arrêté susvisé,en matière de réception, de répartition et de
réallocation de crédits, à :

Monsieur Patrick LE GALL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,
Monsieur Ivan ROCHARD, secrétaire général,
Madame Catherine LE BRIS, secrétaire générale adjointe.
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2. Pour les attributions des articles 3 et 4 de l’arrêté susvisé, relatives à l’ordonnancement secondaire des
dépenses de l’État de l’unité opérationnelle DRIHL à  :

Monsieur Patrick LE GALL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,
Monsieur Ivan ROCHARD, secrétaire général,
Madame Catherine LE BRIS, secrétaire générale adjointe.

Et, pour les budgets relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s) à :

      Madame Odile MAURICE, cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Céline LEMMA, adjointe à la cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Pascale MOSSAN, cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des expulsions,
Monsieur Cyrille LEWANDOWSKI, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la
prévention des expulsions,
Monsieur Simon VIDAL, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des
expulsions,
Monsieur Frédéric ESNAULT, chef du service du développement et de l’amélioration de l’offre de
logement et d’hébergement,
Monsieur Guillaume VOISARD, adjoint au chef du service du développement et de l’amélioration de
l’offre de logement et d’hébergement,
Madame Hélène FOUQUET, cheffe du service des observatoires, des études et de l’évaluation,

      Monsieur Joël MOGNOL, adjoint au chef du service des observatoires, des études et de l’évaluation

Et, pour les budgets relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s) à :

Madame Dominique HUEBER, cheffe du bureau du dialogue social, de l’action sociale et de la
formation, 
Madame Emilie KOWALCZUK, cheffe du bureau des ressources humaines,
Madame Géraldine GALOIS, cheffe du bureau du budget, du contrôle interne, des affaires générales et
de l’informatique,

Dans la limite de 25 000 € hors taxe.

3. Pour les attributions de l’article 5 de l’arrêté susvisé,en matière d’accords-cadres et de marchés publics,
à :

Monsieur Patrick LE GALL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,
Monsieur Ivan ROCHARD, secrétaire général,
Madame Catherine LE BRIS, secrétaire générale adjointe.

Et, pour les marchés publics à procédure adaptée (MAPA) et leurs pièces d'ordonnancement secondaire,
relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s), 
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Madame Odile MAURICE, cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Céline LEMMA, adjointe à la cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion, 
Madame Pascale MOSSAN, cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des expulsions,
Monsieur Cyrille LEWANDOWSKI, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la
prévention des expulsions,
Monsieur Simon VIDAL, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des
expulsions,
Monsieur Frédéric ESNAULT, chef du service du développement et de l’amélioration de l’offre de
logement et d’hébergement,
Monsieur Guillaume VOISARD, adjoint au chef du service du développement et de l’amélioration de
l’offre de logement et d’hébergement,
Madame Hélène FOUQUET, cheffe du service des observatoires, des études et de l’évaluation,
Monsieur Joël MOGNOL, adjoint à la cheffe du service des observatoires, des études et de l'évaluation,

Et, pour les marchés publics à procédure adaptée (MAPA) et leurs pièces d'ordonnancement secondaire,
relevant des attributions de leur service ou de leur(s) mission(s), d'un montant inférieur à 25.000 € hors
taxe, à : 

Madame Dominique HUEBER, cheffe du bureau du dialogue social, de l’action sociale et de la
formation, 
Madame Emilie KOWALCZUK, cheffe du bureau des ressources humaines,
Madame Géraldine GALOIS, cheffe du bureau du budget, du contrôle interne, des affaires générales et
de l’informatique,

4. Pour les attributions de l’article 6 de l’arrêté susvisé,en matière de fixation des dotations budgétaires des
établissements sociaux, à :

Monsieur Patrick LE GALL, directeur adjoint,
Madame Clémentine PESRET, directrice adjointe,
Monsieur Ivan ROCHARD, secrétaire général,

à l’effet de signer, au nom du préfet de la région d’Île-de-France, dans la limite de leurs attributions, tous
arrêtés, décisions, pièces ou conventions relatifs à l’exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire des
dépenses et recettes de l’État, selon l’ensemble des dispositions prévues dans l’arrêté préfectoral n° IDF-
2021-02-09-001- susvisé.

5. Subdélégation de signature est donnée, pour le siège de laDRIHL, au titre de la validation dans Chorus
Formulaires à :
Madame Odile MAURICE, cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Céline LEMMA, adjointe à la cheffe du service de l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion,
Madame Géraldine GALOIS, cheffe du bureau du budget, du contrôle interne, des affaires générales et
de l’informatique,
Madame Souhila LAKHOUS, chargée des fonctions budgétaires et comptables,
Monsieur Franck BELAN, chargé des fonctions budgétaires et comptables,
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Madame Pascale MOSSAN, cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des expulsions,
Monsieur Cyrille LEWANDOWSKI, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la
prévention des expulsions,
Monsieur Simon VIDAL, adjoint à la cheffe du service de l’accès au logement et de la prévention des
expulsions,
Madame Anaëlle BOSCHAT, responsable du pôle intermédiation Locative

      Madame Caroline NIGON, responsable du pôle Accompagnement social et Populations spécifiques,
Monsieur Frédéric ESNAULT, chef du service du développement et de l’amélioration de l’offre de
logement et d’hébergement,
Monsieur Guillaume VOISARD, adjoint au chef du service du développement et de l’amélioration de
l’offre de logement et d’hébergement,
Madame Rand FAHMI, cheffe du bureau de la programmation des financements du parc public et de
l’hébergement.

Article 2

Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France :

- les ordres de réquisition du comptable public ;

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional  ;

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ;

- les contrats de bail.

Article 3

Un compte-rendu d'utilisation régulier des crédits pour l'exercice budgétaire et un tableau de suivi mensuel
des subventions de fonctionnement seront adressés au préfet de la région d'Île-de-France.

Article 4

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécutionde la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Île-de-
France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 19 février 2021

La directrice régionale et interdépartementale
de l’hébergement et du logement

SIGNE

    Isabelle ROUGIER
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Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2021-02-22-024

Décision n° 2021-10 portant délégation de signature du

Directeur Général à Loïc MARZABAL
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Décision n° 2021-10 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL  

 

Le Directeur général, 
 
Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l’Etablissement public foncier 
d’Ile-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 
 
Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d’Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2020 portant renouvellement du mandat du directeur général 
de l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France, M Gilles BOUVELOT,  
 

Décide :  
 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à MARZABAL Loïc, chef de projets fonciers junior, à 

l’effet de : 
 

- Déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours de la force 
publique ; 
 

- Régulariser tous états descriptifs de divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus 
généralement faire tous actes préalables nécessaires à la mise en œuvre des opérations ci-
dessus, certifier tout document, faire toutes déclarations, d’une manière générale, faire le 
nécessaire. 
 

- Représenter l’établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires ; 
 

- Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 
l’Etablissement ; 

 
- Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 

libération des lieux. 
 

 
 

Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 1er/03/2021 
 
 
 

 

 
Fait à Paris, le 22 février 2021 

 
Le Directeur général, 
Gilles BOUVELOT 
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Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2021-02-22-025

Décision n° 2021-11 portant délégation de signature du

Directeur Général à Yann BERNARD
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Décision n° 2021-11 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL  

 

Le Directeur général, 
 
Vu le décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l’Etablissement public foncier 
d’Ile-de-France, modifié par le décret n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, 
 
Vu le décret n° 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établissements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Val d’Oise et des Yvelines et modifiant le décret n°2006-1140, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2020 portant renouvellement du mandat du directeur général 
de l’Etablissement public foncier d’Ile-de-France, M Gilles BOUVELOT,  
 

Décide :  
 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à BERNARD Yann, Chef de projets fonciers junior 

ORCOD-IN, à l’effet de : 
 

- Régulariser tous actes d’acquisition, de cession et d’échange de biens mobiliers et 
immobiliers dans la limite d’un prix maximum de 1M€ (un million d’Euros) et tous actes qui 
en seraient la suite ou la conséquence ; 

- Signer tous actes constatant le versement d’indemnités d’éviction, de non renouvellement 
ou de résiliation de bail dans la limite d’un montant maximum de 1M€ (un million d’Euros) 
et tous actes qui en seraient la suite ou la conséquence ; 

- Déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir le concours de la force 
publique ; 

- Souscrire toute demande d’autorisation d’urbanisme ou autre autorisation administrative 
et tous actes qui en découleraient ; 

- Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descriptifs de 
divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement faire tous actes 
préalables nécessaires à la mise en œuvre des opérations ci-dessus, certifier tout 
document, faire toutes déclarations, d’une manière générale, faire le nécessaire. 

- Représenter l’établissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires ; 
- Se présenter aux élections de membres de conseils syndicaux et y représenter 

l’Etablissement ; 
- Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 

libération des lieux. 
- Constater le service fait. 
 

Article 3 : La présente décision prend effet à compter du 1er/03/2020 
 
 
 

 
Fait à Paris, le 22 février 2021 

 
Le Directeur général, 
Giles BOUVELOT 
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